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Bloc-Notes
MAIRIE

 04 76 52 24 29 
385 chemin du Village
38330 Saint-Nazaire-les-Eymes

 www.saint-nazaire-les-eymes.fr
 secretariat@mairie-sne.fr  

Horaires d’ouverture au public 
Accueil téléphonique :
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h-17h
Accueil physique :
Lundi : 13h-19h / Mardi, jeudi, vendredi : 13h-17h
Mercredi : 8h-17h
Vacances scolaires : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi 13h-17h, mercredi 8h-12h
Permanence du service urbanisme
Sur rendez-vous : lundi de 17h à 18h30
Accueil téléphonique : lundi de 15h à 17h, 
mercredi, jeudi et vendredi de 13h à 17h

CCAS  04 76 52 24 29
Services techniques

 04 76 52 91 21 - Fax : 04 76 52 20 87
Police municipale  04 76 52 99 46
Bibliothèque municipale L’Oiseau Lyre

 04 76 77 95 04   bibliotheque@mairie-sne.fr 
Ouverture au public : Mardi : 16h - 18h
Mercredi : 10h30 - 12h et 17h - 19h
Vendredi : 16h - 18h / Samedi : 10h30 - 12h
Pendant les vacances scolaires :  
uniquement les mercredis de 16h à 19h.
Service Enfance Jeunesse  04 76 52 43 55

 responsable-enfancejeunesse@mairie-sne.fr
Ecoles :  maternelle  04 76 52 17 26 

élémentaire  04 76 52 31 50
Structure multi-accueil intercommunale  
« Les Coccinelles »  04 76 52 34 80

 multiaccueil.stnazaireleseymes@le-gresivaudan.fr
Relais Petite Enfance 
« Les Grési’mômes »  06 02 52 65 73

  rpe.lesgresimomes@le-gresivaudan.fr
Pour plus d’informations    

  www.le-gresivaudan.fr/119-rpe-les- 
gresimomes.html

Prochaine publication : Bulletin de printemps
Parution : fin avril

Articles à soumettre 
avant le dimanche 6 avril  

à   michele.flamand@wanadoo.fr 
ou à déposer en mairie.

Agenda d’avril
Ces dates sont annoncées sous réserve de modifications.

  Du mardi 4 mars au vendredi 4 avril 2025 inclus : consultation sur la 
modification n°2 du PLU. Dossier consultable en mairie et sur  
www.saint-nazaire-les-eymes.fr > Information

  Samedi 5 avril : soirée cabaret à partir de 19h proposée par l’AMZOV en salle 
CARTIER-MILLON -> page 6

  Lundi 7 avril : ciné seniors lundi à l’Espace Aragon de Villard-Bonnot. Navette 
gratuite. Inscription auprès du CCAS de St Nazaire au plus tard jeudi 3 avril

  Vendredi 11 avril : permanence du CCAS de 10h à 12h en mairie sur RDV 

  Vendredi 11 avril : permanence de l’avocate en mairie de 14h à 16h sur RDV

  Samedi 12 avril : permanence des enfants du CME à la petite gare pour 
collecter vos dons pour les animaux de l’APAGI -> page 2

  Samedi 12 avril : zumba à 16h en salle CARTIER-MILLON au profit de 
l’association Locomotive -> page 6

  Jeudi 17 avril : permanence France Services de 13h30 à 16h30 devant  
la Mairie

  Vendredi 18 avril : ciné juniors à 17h salle CARTIER-MILLON -> page 4

  Dimanche 4 mai : chasse aux œufs de Pâques et paella géante avec SNEvents 
Family au parc des Ecoutoux -> page 6

 SMS FRAUDULEUX

Vous avez peut-être déjà reçu un SMS indiquant :
 Ville : St Nazaire les Eymes
 Des aides de l’état sont mises en place pour l’installation de panneaux solaires
 https://.......

Si vous avez reçu ce SMS, n’y répondez pas et ne cliquez pas sur le lien. Il s’agit d’une 
tentative d’hameçonnage c’est-à-dire de récupération de données personnelles afin 
d’usurper votre identité.

Nous vous invitons à la plus grande prudence concernant les SMS qui vous invitent 
à cliquer sur des liens inconnus. Ne renseignez jamais vos informations personnelles 
lorsque vous ne connaissez pas le destinataire.

Si vous avez cliqué sur le lien et avez renseigné vos données, le site du gouvernement 
cybermalveillance.gouv.fr donne des conseils et indique un numéro de téléphone 
gratuit.

Notez-le
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Informations communales

 La Cantine de Saint-Nazaire les Eymes dépasse  
 les objectifs de la loi Égalim
Adoptée en 2018, la loi Égalim impose aux restaurations 
collectives de respecter des critères stricts en matière 
d’approvisionnement alimentaire. Ces exigences comprennent :

✔ 20 % de produits issus de l’agriculture biologique

✔ 66 % de produits durables et de qualité

✔  50 % de produits répondant aux critères Égalim  
(locaux, bio et durables)

Après avoir déclaré notre cantine sur le site officiel « Ma Cantine », 
nous sommes fiers d’annoncer que notre traiteur dépasse 
largement ces objectifs en garantissant :

 92 % de produits conformes à la loi Égalim  
(locaux, bio et durables)

80 % des viandes et volailles respectant ces critères

100 % des viandes et volailles d’origine française

Cet engagement fort en faveur d’une alimentation de qualité 
témoigne de notre volonté d’offrir aux enfants des repas sains, 
équilibrés et respectueux de l’environnement.

1. Modification simplifiée n° 2 du PLU
  Approbation des conditions de la mise à disposition au 

public du dossier de modification, qui aura lieu du 4 mars 
au 4 avril 2025. La modification porte sur le schéma de l’OAP 
Chalendrier.

2. Rapport triennal 2021-2023 relatif à l’artificialisation des sols
  Dans la démarche de mise en œuvre du zéro artificialisation 

nette (ZAN), rapport comptabilisant la consommation d’espaces 
agricoles naturels et forestiers sur la période 2021-2023 (0,8 
hectares). 

  Mini compte-rendu du Conseil municipal du 18 février 2025

Les enfants du Conseil Municipal des Enfants (CME) ont 
décidé d’organiser une collecte au profit des animaux 
abandonnés de l’APAGI. Ils tiendront des permanences pour 
récupérer vos dons.

Deux enfants, Elise et Alizée, sont allées rencontrer les 
responsables de l’APAGI pour connaître leurs besoins, à 
savoir :
- nourriture en boÎte, 
-  croquettes « normales » (type royal canin), pas de 

croquettes « hypo allergéniques »,

- couvertures neuves ou lavées, coussins, 
- gamelles neuves ou très propres,
- jouets en bon état.

Les laisses et litières pour chats sont inutiles car l’APAGI 
dispose déjà de quantités suffisantes. Les enfants comptent 
sur votre générosité.

A l’issue de ces permanences, des parents volontaires se 
chargeront d’apporter les dons directement à l’APAGI.

Un bel engagement de la part de ces jeunes qui mérite d’être 
salué !

 Collecte pour les animaux
Samedi 12 avril de 10h à 12h et de 14h à 16h
Lieu : Petite gare – 215 chemin de la Touvière

Comme vous l’avez peut-être déjà constaté dans l’Essentiel précédent, nous avons créé une nouvelle série d’articles intitulée 
« Portraits d’agents ». Dans chaque article un agent communal se présentera, présentera son travail, ses motivations et ce qu’il 
apporte à la commune. 

Après Marine notre cheffe de cuisine et animatrice, le mois dernier, voici Pauline qui est animatrice au service Enfance-Jeunesse 
également. Vous ferez aussi la connaissance d’une ATSEM, d’un agent des services techniques, d’agents du service administratif, 
de l’agent de police municipale, de l’agent en charge de l’entretien des bâtiments, de la bibliothécaire,... Nous espérons ainsi 
vous faire découvrir au plus près les personnes et métiers de notre mairie et, qui sait, peut-être créer des vocations.

 Série de portraits

  Portrait d’agent
Je m’appelle Pauline DALBAN-PILON, j’ai 23 ans et j’occupe un poste d’animatrice, rattaché au 
service Enfance Jeunesse, depuis environ deux ans.

J’accompagne les enfants sur les temps de midi, du soir et pendant les vacances scolaires.

Mon rôle est d’assurer leur sécurité, d’être à leur écoute, de jouer avec eux et de veiller à ce 
que chacun se sente bien au sein du groupe. Pour moi, l’une des missions essentielles est d’être 
disponible pour réconforter les enfants, ainsi que leurs parents, lorsqu’ils en ressentent le besoin.

Ce qui me plaît le plus dans mon travail, c’est de pouvoir tisser des liens avec les enfants, basés sur 
la confiance mutuelle et la libre expression. J’apprécie particulièrement de partager des moments 
de jeu et d’activités avec eux, tout en leur transmettant les valeurs de la vie en collectivité et du 
bien vivre ensemble.

N° 298 - www.saint-nazaire-les-eymes.fr
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Informations communales

 Mercredis période Janvier – Février
Durant toute la période de janvier à février, les enfants du centre de loisirs des mercredis ont voyagé à travers l’univers. 

De la Lune à Vénus en passant par 
Mars, les petits comme les grands ont 
pu, au travers de multiples activités 
naviguer dans notre immense 
univers. 

Nous avons terminé notre voyage 
mercredi 19 février par la venue de 
Nadège PERROT, « la bergère des 
étoiles » qui a fait le bonheur de tous 
en amenant un planétarium géant 
pour les petits et grands enfants. 

Merci à toute l’équipe d’animation et 
aux enfants présents pour ces temps 
d’animations remplis de souvenirs, 
de rires et de bons moments ! :)

 Vacances Février au centre de loisirs
Du 24 au 28 février 2025, les enfants du centre de loisirs ont plongé dans un hiver haut en couleurs !

• Les 6-12 ans ont chaussé leurs raquettes pour une marche vivifiante sur le magnifique plateau de l’Arselle.

• Les 3-5 ans ont eu la joie d’accueillir le centre de loisirs de Biviers pour partager un moment magique autour du spectacle 
interactif « Les petits pas sur la lune ».

Pour clôturer cette belle semaine, les animatrices ont organisé une journée festive aux couleurs du Carnaval, dans une ambiance 
joyeuse et pétillante !

Un grand merci à toute l’équipe d’animation et aux enfants pour cette semaine mémorable, remplie de rires, de souvenirs et de 
moments précieux. 

 Rentrée scolaire / Travaux de l’école élémentaire
Les travaux de rénovation de l’école élémentaire avancent, mais pas toujours aussi vite que sur le papier ou pas aussi vite que les 
élus le souhaiteraient. 

Le planning prévoit une fin des travaux mi-juillet et une libération du plateau sportif en août, la location des structures modulaires 
n’étant pas prolongeable. Il ne restera pas beaucoup de temps pour organiser le déménagement dans les nouveaux locaux, 
la réinstallation des divers réseaux et équipements, la remise en état du plateau sportif avant la rentrée de septembre. Mais 
comment faire si les travaux se terminent en septembre ou en octobre alors même qu’une classe supplémentaire est créée ?

Dans ce cas, la seule solution possible serait de différer la rentrée scolaire du 1er septembre.

Pour cela nous demanderons une dérogation afin que la rentrée scolaire s’effectue au retour des vacances de Toussaint soit le 18 
octobre. Ces 7 semaines supplémentaires laisseraient le temps de terminer les travaux et d’aménager l’école pendant les vacances 
de Toussaint. 

Pour rattraper les 28 jours scolaires (7 semaines de 4 jours) il faudra choisir entre maintenir l’école sur 28 samedis de l’année avec 
l’absence de restauration scolaire le samedi ou maintenir l’école pendant toutes les vacances de l’année (2 semaines à Noël, 2 
en février, 2 en avril et 1 en juillet), les enfants bénéficieraient toujours des mercredis et week-end sans école et la restauration 
scolaire serait assurée.

Les parents et enseignants seront consultés pour définir la solution qui conviendra au plus grand nombre.

 Permanences Impôts - Aide à la déclaration d’impôt 
La déclaration d’impôt sur les revenus 2024 approche ! Celle-ci doit être effectuée entre mi-avril et le 1er juin 2025. 

Si vous rencontrez des difficultés pour remplir cette déclaration ou si vous avez des questions la concernant, vous pouvez être 
aidés dans cette démarche lors de permanences organisées en mairie. 

Celles-ci seront effectuées par un habitant de Saint-Nazaire les Eymes, agent des finances publiques, à l’origine de cette proposition 
et qui interviendra de manière bénévole.

Trois permanences sont ainsi prévues en mairie : 
les lundis 5 mai, 12 mai et 19 mai de 17h à 19h sur rendez-vous  
au   04 76 52 24 29.

N° 298 - www.saint-nazaire-les-eymes.fr
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Informations communales

 Exposition de photographies à la mairie
Le thème de la prochaine exposition, de juin à fin août 2025, 
tournera autour de l’été (paysages, végétation, fleurs, etc…). 
A vous de choisir dans vos collections vos plus beaux clichés 
illustrant cette belle saison de l’année.

Les photos sont à envoyer à  janine.poncet87@orange.fr 
avant le 15 mai 2025.

Rappelons que vos photos doivent avoir une résolution 
minimum de 1Mo pour pouvoir être traitées.

Quant aux photos portant sur les récoltes de nos jardins, elles 
ont été précieusement conservées et d’ores et déjà 10 photos 
ont été retenues. Elles seront exposées début septembre.  

Bonne chasse photographique !

Merci d’avance à nos généreux contributeurs !

 Retours sur l’Art d’avoir toujours raison, un succès mérité
Samedi 8 février dernier, la salle CARTIER-MILLON 
accueillait un spectacle original, une conférence 
théâtralisée « l’Art d’avoir toujours raison », méthode 
simple, rapide et infaillible pour emporter une 
élection.

Ce spectacle était proposé dans le cadre de ECHOS, 
Tous au spectacle, initiative de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan et de la commune de 
Crolles et porté par l’Espace Aragon et l’Espace Paul 
Jargot.

Nous avons été très agréablement surpris d’accueillir 
200 personnes dans notre salle communale. 

Ce spectacle mêlant humour, discours percutant et 
sujet d’actualité a été très apprécié… et a suscité 
de nombreuses discussions après la pièce autour du 
buffet offert par la mairie.

En plus du succès « populaire », la participation de chacun à l’association iséroise « 2kg de culture » a permis d’atteindre un record 
de collecte de 692 kg de légumes achetés.

Cette association, en partenariat avec le programme ECHOS, aide les plus démunis en collectant des denrées alimentaires lors 
d’évènements culturels (via leur site internet :  https://www.2kgdeculture.com/)

Vous pouvez, bien sûr, toujours continuer à faire des dons à l’association « 2kg de culture ».

Un grand merci à vous d’être venus à ce spectacle qui, je l’espère, vous a fait passer un très bon moment… et que nous 
renouvellerons l’an prochain.

Le film projeté sera choisi par les enfants du Conseil Municipal des Enfants le 20 mars donc après le bouclage 
de cet Essentiel aussi pour connaître le titre du film qui sera projeté consultez le site internet de la commune 
à la rubrique Agenda.

Petits rappels d’organisation :

  Les documents d’inscription seront distribués une semaine avant.

  Les enfants doivent se rendre seuls ou avec leurs parents à la salle CARTIER-MILLON.

  Ni les institutrices, ni les animateurs du service Enfance Jeunesse ne sont chargés de les accompagner. 

  Pensez à désinscrire vos enfants du périscolaire s’ils se rendent à la projection ! 

  L’annulation d’une inscription est possible via le portail famille au plus tard la veille avant 9h les jours ouvrables du Service 
Enfance-Jeunesse, à savoir : lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi – hors jours fériés, hors vacances scolaires.

 Ciné juniors
Vendredi 18 avril à 17h
Lieu : Salle CARTIER-MILLON
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Informations communales

 Quinzaine de la rénovation
Le Grésivaudan vous donne rendez-vous du 1er au 15 avril pour la Quinzaine de la 
rénovation !

Pendant 15 jours, sur différentes communes du territoire, seront organisés des animations, des ateliers, des conférences, une 
visite de chantier et une soirée ciné-quizz sur le thème de la rénovation de l’habitat

+ d’infos  www.le-gresivaudan.fr/2205-quinzaine-de-la-renovation.htm

 Récupération d’essaims d’abeilles 
Nous allons entrer dans une période particulière de la vie des abeilles, celle où 
se créent des essaims, entre avril et juin. 

Ce phénomène, pour impressionnant qu’il soit, n’est pas dangereux. La plupart 
du temps, les abeilles ne sont pas agressives quand elles forment un essaim. 

Récupérer des essaims est très important pour les apiculteurs et pour les abeilles. 
Il permet de les sauvegarder en leur procurant immédiatement un abri où elles 
vont pouvoir se développer.

Un essaim s’est posé chez vous ou près de chez vous ? N’attendez pas le lendemain 
pour appeler un des apiculteurs sur la commune, même si vous avez un doute !

 06 80 67 72 28 Pierre BIDAULT pour l’association Abeille du Piat
 07 84 98 53 83 Thibaud NOVET
 06 99 43 44 71 Alexandre BEHOUCHE
 06 65 51 27 13 Florence NAUD
 06 51 10 65 76 Martina STUMPF
 07 69 48 06 84 Claire MORILLE

Nous venons rapidement et gratuitement. Merci pour votre soutien.

Si vous êtes apiculteur et si vous souhaitez aussi participer à la récupération d’essaims, piégeage de reines fondatrices des frelons 
asiatiques sur la commune merci de vous faire connaître auprès de Martina. 

 Frelons asiatiques/piégeage de printemps 
C’est la saison pour s’y mettre ! Ce n’est pas quand ils pullulent, au cœur de l’été, qu’il faut piéger les frelons asiatiques, mais 
maintenant et jusqu’au 15 mai, au moment où les reines fondatrices sortent pour faire leur nid.    

Suite à la réunion publique qui s’est tenu le 5 février à la caserne, 15 habitants vont installer des pièges dans leurs jardins, en plus 
des apiculteurs de la commune couvrant ainsi la quasi-totalité du territoire communal. 

Piéger un maximum de fondatrices au printemps réduira le nombre de nids.  

Le frelon asiatique n’est pas naturellement agressif, mais s’il sent son nid menacé, il attaque. C’est le cas lorsqu’on touche au nid 
intentionnellement ou accidentellement, mais aussi si on se trouve à moins de 5 mètres, en s’agitant ou en faisant du bruit. 

Attention au débroussaillage et quand vous taillez vos haies ! Les nids peuvent aussi se trouver dans le sol ou dans les haies.                                                                                                                          

Vous pouvez consulter l’emplacement des pièges sur  www.saint-nazaire-les-eymes.fr > Vie pratique > Environnement > Faune

Si vous souhaitez piéger, c’est sans danger pour les piégeurs ni pour les voisins.    

Les pièges seront fournis, l’appât à votre charge.

Contact : Martina STUMPF, référente,  stumpf.marty@gmail.com

  Attribution du Fonds de Concours  
« projets communaux énergie et rénovation technique »

La Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG) a 
attribué à notre commune, lors du Conseil communautaire 
du 17 février dernier, un fonds de concours de 112 000  dans 
le cadre de la réhabilitation thermique de l’Ecole du Manival.

Les travaux réalisés concernent :

  L’isolation thermique extérieure :

  L’isolation des façades, de la toiture, du vide sanitaire,  
des menuiseries avec brise soleil orientable.

  Le remplacement de la toiture avec débord pour la 
protection solaire.

  Un système de climatisation non actif : mise en place d’une 
ventilation double flux, surventilation nocturne :

  Traitement du confort d’été de la cour : végétalisation et 
désimperméabilisation de la cour, construction d’un préau.

  Travaux complémentaires notamment le remplacement des 
éclairages par des LED.

Pour toute information complémentaire, voir la délibération 
DEL-2025-0016 du Conseil communautaire du 17/02/2025 sur 
le site de la CCLG.
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POUR TROUVER LA PHARMACIE DE GARDE :  WWW.SERVICEGARDES.FR

Suite à la cession par Annick Plemer de sa pharmacie, la pharmacie s’appelle désormais 
la pharmacie de Saint Nazaire les Eymes.

Les gardes sont organisées ainsi chaque semaine :
Nuits du lundi au jeudi (4 nuits) / Nuits du vendredi au dimanche (3 nuits) + journée du dimanche

Ve 4 PHARMACIE de Saint-Nazaire les Eymes  04 76 52 20 17    
Lu 7 PHARMACIE SILVESTRE (Domène)  04 76 77 23 08  
Ve 11 PHARMACIE de FROGES  04 76 45 71 44  
Lu 14 PHARMACIE de BRIGNOUD  04 76 71 40 03

PHARMACIES DE GARDE Avril 2025

Ve 18 PHARMACIE du MANIVAL (St Ismier)  04 76 52 23 42
Lu 21 PHARMACIE FERRADOU (Versoud)  04 76 77 26 39
Ve 25 PHARMACIE LUU DUC (Crolles)  04 76 08 01 59  
Lu 28 PHARMACIE BELLE ETOILE (Crolles)  04 38 92 02 15

La vie des associations

 Venez danser pour les enfants malades 
 8ème édition de la zumba party et/ou soirée dansante

    

Cet événement est organisé au profit de l’association Locomotive qui accompagne les 
enfants atteints de leucémie, de cancer, leurs familles, le CHU Grenoble-Alpes.
Si vous ne dansez pas, des chaises seront mises à votre disposition. En tant que spectateur 
vous devrez régler votre entrée : 15 .

Les mineurs doivent être accompagnés d’un représentant légal.
L’argent récolté sera intégralement reversé à L’association Locomotive.
Inscriptions et dons sur place par chèque libellé à l’ordre de :
LOCOMOTIVE ou à envoyer avec bulletin(s) d’inscription(s) avant le 28 mars à  
Patricia CHAPUY – 135 rue Guillaume Apollinaire – Cidex 428 A – 38920 CROLLES
Renseignements et inscriptions : 
Patricia CHAPUIS  06 72 73 00 73 -   patoucia64@gmail.com 

PROGRAMME :
  16h : accueil des participants et 
présentation de l’association 
Locomotive

  17h à 18h30 : 
  ZUMBA avec Xavier aux platines  

Adultes : 15   
Enfants (-12 ans) : 10 

  18h30 : collation festive
  20h : buffet offert par nos 
partenaires

  21h30 : soirée dansante 15  
  ZUMBA + soirée dansante : 25 

Samedi 12 avril à partir de 16h 
Lieu : Salle CARTIER-MILLON

 Soirée en musique avec l’AMZOV

Ne manquez pas le grand rendez-vous « explosif » de l’Amzov ! 
Ateliers musiques actuelles, atelier jazz, chorale ado…partageront 
avec vous leur répertoire aussi bien éclectique qu’électrique ! 
Jam session avec les profs ! Surprises et ambiance garanties ! 

Comme chaque année, un service de restauration légère/ 
buvette vous sera proposé par les bénévoles de l’association.  
Participation libre. + d’infos  amzov@orange.fr  www.amzov.fr

Samedi 5 avril à partir de 19h
Lieu : Salle CARTIER-MILLON

 Pâques 2025 – Une chasse aux œufs pas comme les autres !
Dimanche 4 mai entre 10h et 12h
Lieu : Parc des Ecoutoux

Cette année encore, SNEvents Family vous invite à une matinée pleine de surprises et de gourmandises au Parc des Écoutoux ! 
Mais attention… les cloches ont été malicieuses et ont caché les œufs partout. Saurez-vous tous les retrouver ?

  NOUVEAUTÉ 2025 : UNE VERSION DIGITALE POUR LES ADOS 
(à partir de 10 ans) ET ADULTES !

Parce qu’il n’y a pas d’âge pour s’amuser, cette année, nous 
innovons avec une chasse aux œufs en version digitale ! Une quête 
pleine de défis et d’énigmes à résoudre, pensée spécialement 
pour les ados et les adultes. Bien sûr, la chasse traditionnelle reste 
au programme pour les plus jeunes !
Deux façons de jouer :  
  Chasse aux œufs classique pour les petits explorateurs
  Version digitale pour ceux qui aiment les défis et le fun

Inscription obligatoire (6 )  
->  chaque participant repartira avec son œuf en chocolat !
Inscription en ligne sur 
->  HelloAsso.com ou via le QR code

  UN REPAS FESTIF POUR PROLONGER LE PLAISIR !
Après l’effort, place au réconfort ! Dès 12h30, retrouvons-nous 
pour un grand repas convivial autour d’une paella géante et de 
sangria (buvette sur place).

Réservation obligatoire pour le repas : 
Tarifs en ligne via le QR Code ou  helloasso.com

Date limite des inscriptions : Mercredi 30 avril (places limitées).
Une journée placée sous le signe du partage, de la gourmandise 
et de la bonne humeur ! Venez nombreux, en famille ou entre 
amis, et surtout… prêts à relever le défi !

Infos & contact :
Christian TOUR  06 34 39 46 54   snevents.family@gmail.com


